
P.V. DE LA COMMISSION SPORTIVE DU MERCREDI 28 DECEMBRE 2011 
 
 
Présents : THIBAUT J-P. (président)  ARCOLY D.  BOURQUIN G.  FRERE A.  
WALLEMME C. (secrétaire) 
 
Excusés : DARTEVELLE C.  DEWULF C.  DURIEUX E.  FLORENCE J.   
 
Assistent à la réunion sans droit de vote : 
 
DUCA G. Président du Comité Exécutif Provincial 
BELLEMANS F. Représentant de la CPA 
DESSIMEON P. Secrétaire provincial 
 
 

I. ADMINISTRATIF 
 

1. Rapport arbitre MAURUTTO Claudio, match 44027 du 11/11/2011 SEXION FUTSAL 
FONTAINE / MFC MORLANWELZ  - 4D - match non joué – salle fermée – les deux équipes 
étaient présentes – match à rejouer dans les 2 mois 

 

2. Match 48085 du 18/11/2011 NYC FUTSAL CHARLEROI / PES UNITED CHARLEROI – 4H - 
match non joué – seulement 2 joueurs présents pour PES United Charleroi – match perdu par 
forfait pour PES United Charleroi 5/0  

 

3. Rapport arbitre GHISLANDI Joseph, match 36085 du 18/11/2011 FALCONS NALINNES / 
PICCOLO MONDO CHARLEROI – 3F – match non joué – match de basket, salle non libre – 
match à rejouer dans les 2 mois – les frais d’arbitre pour le match du 18/11/2011 s’élèvent à  
25,60€ (à charge du club visité) 

 

4. Match 53116 du 25/11/2011 AC PIAZZA GILLY / FUTSAL CHIMAY – 5C – équipe visiteuse 
absente - match perdu par forfait pour Futsal Chimay 5/0  

 

5. Match 53136 du 03/12/2011 ARMADA FRASNES / FUTSAL CHIMAY – 5C – équipe visiteuse 
absente - match perdu par forfait pour Futsal Chimay 5/0 – 3ème forfait pour Futsal Chimay – 
Forfait Général 

 

6. Match 56004 du 27/11/2011 WOMBATS ANDERLUES / FSCC COLFONTAINE – Coupe 
Dames – équipe visiteuse absente – match perdu par forfait pour FSCC Colfontaine 5/0 

 

7. Match 50084 du 23/11/2011 ALL STARS HORNU / EXCELLENCE BINCHE – Coupe – équipe 

visiteuse absente – match perdu par forfait pour Excellence Binche 5/0 
 

8. Match 35131 du 28/11/2011 AS TERRA CAMPANA / ULKU SPORT MARCHIENNE – 3E – 
équipe visiteuse absente – match perdu par forfait pour Ulku Sport Marchienne 5/0 

 

9. Match 23011 du 21/11/2011 DIADORA FORCHIES / GALACTIK SOCCER ROSELIES – 2C – 
équipe visiteuse absente – match perdu par forfait pour Galactik Soccer Roselies 5/0 

 



10. Match 43133 du 02/12/2011 MFC LOYAN LA LOUVIERE / AMOVIOLA BINCHE – 4C – équipe 
visiteuse absente – match perdu par forfait pour Amoviola Binche 5/0  

 

11. Match 51126 du 03/12/2011 FERTE ERQUELINNES / RED STAR LA LOUVIERE – 5A – équipe 
visiteuse absente – match perdu par forfait pour Red Star La Louvière 5/0 

 

12. Match 21135 du 02/12/2011 INTER SOIGNIES / ARLECCHINO HORNU - 2A – équipe 
visiteuse absente – match perdu par forfait pour Arlecchino Hornu 5/0 

 

13. Rapport arbitre GOETHYN Valérie, match 46095 du 18/11/2011 KV LOKOMOTIV  
MARCINELLE / ALLIANZ LOVERVAL – 4F – match arrêté à la 41ème minute panne électricité 
générale  - match à rejouer dans les 2 mois  

 

14. Match du 10/12/2011 RC ANDERLUES / MFC HENNUYERES – Scolaires – équipe visiteuse 
absente – match perdu par forfait pour MFC Hennuyères 5/0 

 

15. Match 36125 du 09/12/2011 FALCONS NALINNES / BEAVERS TEAM AISEAU – 3F – 
forfait annoncé du Beavers Team Aiseau – match perdu par forfait 5/0 

 

16. Match du 18/12/2011 MFC COS MANAGE / CTC PORTIER TEAM JUMET – Cadets – équipe 
visiteuse absente – match perdu par forfait pour CTC Portier Team Jumet 5/0 

 

17. Match 62024 du 14/12/2011 EJFJ FARCIENNES / CTC PORTIER TEAM JUMET – 6B – 
équipe visiteuse absente – match perdu par forfait pour CTC Portier Team Jumet 5/0 

 

18. Match 23106 du 16/12/2011 FCIB RANSART / GREEN DEVILS MONTIGNIES – 2C – match 
non joué – seulement 3 joueurs alignés pour l’équipe de Green Devils Montignies – match perdu 
par forfait pour Green Devils Montignies 5/0 

 

19. Match 45072 du 19/12/2011 BOIS DU LUC / MFC LEVAL – 4E – équipe visitée absente – 
match perdu par forfait pour Bois Du Luc 0/5 

 

20. Match 21011 du 20/12/2011 ENGHIEN FUTSAL / OLD STARS HOUDENG – 2A – équipe 
visiteuse absente – match perdu par forfait pour Old Stars Houdeng 5/0 

 

21. Match 34036 du 23/12/2011 REGGAE BOYS ERQUELINNES / MFC EDOUARD ET TONY 
PERONNES – 3D – salle impraticable - match à jouer dans les 2 mois 

 

22. Match 52131 du 26/12/2011 RC ANDERLUES A / DEVIL’S PONT A CELLES – 5B - équipe 
visiteuse absente - match perdu par forfait pour Devil’s Pont à Celles 5/0  

 

23. Match du 06/11/2011 PORTIER JUMET / ARGENTINOS LL – Espoirs – score 7/3 
Attendu que le joueur VAN HOVE Logan né le 09/11/1992 appartenant au club de 
Argentinos LL Matricule 2728 a été aligné alors qu’il n’était pas affilié à la date du 
match, la Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 
30), fixe le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 
administratif.   

 



24. Match du 20/11/2011 MFC COS MANAGE / ARGENTINOS LL – Espoirs – score 8/4 
Attendu que le joueur VAN HOVE Logan né le 09/11/1992 appartenant au club de 
Argentinos LL Matricule 2728 a été aligné alors qu’il n’était pas affilié à la date du 
match, la Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 
30), fixe le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 
administratif.   

 

25. Match du 02/10/2011 MFC COS MANAGE / RED STAR LL – Préminimes A – score 
9/2 
Attendu que le joueur HAMMADI Mansour né le 08/05/2001 appartenant au club de 
MFC Cos Manage Matricule 1193 a été aligné alors qu’il n’était pas affilié à la date du 
match,  
Attendu que le joueur KUMA Levi né le 25/01/2005 appartenant au club de Red Star 
LL Matricule 2232 n’avait pas de document d’identité,  
La Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 30), 

décide que le match est perdu par Forfait 5/0 et 0/5 par les 2 équipes et décrète 

qu’il s’agit de Forfaits administratifs.   

 

26. Match du 08/10/2011 FC L DEVIL’S FRASNES / RED STAR LL B – Diablotins C – 
score 11/7 
Attendu que l’arbitre occasionnel EKINCI Sezer proposé par l’équipe de Red Star LL 
Matricule 2232 n’était pas affilié à la date du match, la Commission Sportive, en 
application de l’article 172.2 (RO page 29) et des Règles du Jeu (Règle 5 – Article 8), 
fixe le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 
administratif. 
 

27. Match du 08/10/2011 RED STAR LL / EJ THULINOISE – Cadets – score 3/12 
Attendu qu’en l’absence de l’arbitre officiel, les coordonnées de l’arbitre occasionnel 

n’ont pas été indiquées sur la feuille de match, la Commission Sportive en application 

de l’article 172.2 (RO page 29), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète 

qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

28. Match du 09/10/2011 RC ANDERLUES / EJ THULINOISE – Espoirs – score 15/1 
Attendu que le joueur STALMANS Loïc né le 07/02/1992 appartenant au club de RC 
Anderlues Matricule 2608 a été aligné alors qu’il n’était pas affilié à la date du 
match, la Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 
30), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 
administratif.   
 

29. Match du 16/10/2011 CTC PORTIER JUMET / JC ECAUSSINNES – Diablotins  B – 
score 0/0 
Attendu que le joueur VANHASSEL Jayson né le 11/10/2004 appartenant au club de 
JC Ecaussinnes Matricule 5127 a été aligné alors qu’il n’était pas affilié à la date du 
match, la Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 



30), fixe le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 
administratif.   
 

30. Match du 06/11/2011 HAININ FRAMERIES / SPORTING SOIGNIES – Scolaires – 
score 2/2 
Attendu qu’en l’absence de l’arbitre officiel, les coordonnées de l’arbitre occasionnel 

n’ont pas été indiquées sur la feuille de match, la Commission Sportive en application 

de l’article 172.2 (RO page 29), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète 

qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

31. Match 41063 du 19/10/11 LA LOUVIERE GALAXY / MFC ECOMI LA LOUVIERE – 4A 
– score 2/5 
Attendu qu’en l’absence de l’arbitre officiel, le délégué visité BOGUCKI Calogero né 

le 18/03/59 N° Licence 796292 appartenant au club de La Louvière Galaxy Matricule 

5359 a fait fonction d’arbitre occasionnel mais qu’il n’a pas été remplacé à son poste 

de délégué, la Commission Sportive, en fonction de l’article 169.3 (RO page 29) et des 

Règles du Jeu (Règle 5 – Article 9 A), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et 

décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

32. Match 48061 du 17/10/11 AC NEW TEAM LEERNES / KEY TRADE PRESS 
CHARLEROI – 4H – score 5/5 
Attendu que le club visité de AC New Team Leernes n’a pas aligné de délégué lors de 

ce match, la Commission Sportive, en fonction de l’article 169.3 (RO page 29) et de 

l’article 9 A) (Lois du Jeu Règle 5), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et 

décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   

33. Match 51057 du 22/10/11 FERTE ERQUELINNES / FSCC AC COLFONTAINE – 5A – 
score 4/10 
Attendu que le joueur SAAT Mehdi né le 10/10/1990 N° Licence 799255 appartenant 

au club de FSCC AC Colfontaine Matricule 2607 a été aligné alors qu’il n’était pas 

affilié à la date initialement prévue du match (15/10/2011), la Commission Sportive, 

en application de l’article 184.3 (RO page 32), fixe le score de la rencontre à 5/0 

Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   

34. Match 21127 du 22/10/11 FERTE ERQUELINNES / REAL MAGHREB GHLINOIS – 
2A – score 12/8 
Attendu que les joueurs MEERPOEL Julien né le 07/06/1991 N° Licence 788812 et 

KEBBAB Karim né le 26/07/1986 N° Licence 759929 appartenant au club de Ferté 

Erquelinnes Matricule 4618 ont été alignés alors qu’ils n’étaient pas affiliés à la date 

initialement prévue du match (09/09/2011),  

Attendu que les joueurs RAKIA Ismael né le 10/12/1986 N° Licence 

786849,  SOLITO Luigi né le 30/09/1990 N° Licence 759929, AIT ALLAH Karim né 

le 20/09/1991 N° Licence 786851, DE GEYTER Benjamin né le 30/07/1987 N° 



Licence 786847, LARBOUILLAT Jonathan né le 22/05/1984 N° Licence 783216, 

SATER Mohamed né le 16/01/1980 N° Licence 799321 et TULEWICZ Doniphan né le 

06/08/1987 N° Licence 786852 appartenant au club de Real Maghreb Ghlinois 

Matricule 3450 ont été alignés alors qu’ils n’étaient pas affiliés à la date initialement 

prévue du match (09/09/2011), 

la Commission Sportive, en application de l’article 184.3 (RO page 32), fixe le score 

de la rencontre à 5/0 et 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit de Forfaits 

administratifs.   

35. Match 71010 du 22/10/11 RED STAR LA LOUVIERE / SPORTING SOIGNIES – 
Dames – score 5/2 
Attendu que la déléguée RIZZOTO Loredana née le 19/06/1993 N° Licence 791328 

appartenant au club de Red Star La Louvière Matricule 2232 a été alignée alors 

qu’elle n’était pas affiliée à la date initialement prévue du match (18/09/2011),  

Attendu que la joueuse REUMONT Marie née le 28/08/1987 N° Licence 781252 

appartenant au club de Sporting Soignies Matricule 1645 a été alignée alors qu’elle 

n’était pas affiliée à la date initialement prévue du match (18/09/2011), 

la Commission Sportive, en application de l’article 184.3 (RO page 32), fixe le score 

de la rencontre à 5/0 et 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit de Forfaits 

administratifs.   

36. Match 36074 du 27/10/11 CHATELET FAMILY / BEAVERS TEAM AISEAU – 3F – 
score 5/7 
Attendu que le joueur ZIGNALE Giuseppe né le 20/11/1980 appartenant au club de 

Chatelet Family Matricule 5271 a été aligné alors qu’il n’était pas affilié à la date du 

match, la Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 

30), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 

administratif. 

 

37. Match 43071 du 24/10/11 SQUADRA HOUDENG / ALFA LA HESTRE – 4C - score 
3/5 
Attendu que BALBO Aleandro né le 04/08/1994 N°Licence 797460 appartenant au 

club de Squadra Houdeng Matricule 5551 a fait fonction de délégué pour son équipe 

alors qu’il était âgé de moins de 18 ans à la date du match, la Commission Sportive, en 

application des articles 175.1 et 175.5 du RO (page 34), fixe le score de la rencontre 

à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un forfait administratif. 

38. Match 44047 du 28/10/11 HOT INFANTI GOSSELIES / LOUPS BINCHOUS LEVAL 
– 4D - score 2/9 
Attendu que le joueur DEBRUX Corentin né le 29/03/1989 N° Licence 799028 

appartenant au club de Hot Infanti Gosselies Matricule 5659 a été aligné alors qu’il 

n’était pas affilié à la date initialement prévue du match (23/09/2011),  



la Commission Sportive, en application de l’article 184.3 (RO page 32), fixe le score 

de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   

39. Match 21034 du 2/11/11 AVENIR FRAMERIES / LA TOLE ERRANTE BLC – 2A - 
score 1/5 
Attendu que les joueurs RUSSO Orazio né le 04/08/1978 N° Licence 799580 et DE 

OLIVERA Rugiero né le 28/06/1978 N° Licence 779541 appartenant au club de 

Avenir Frameries Matricule 1971 ont été alignés alors qu’ils n’étaient pas affiliés à la 

date initialement prévue du match (16/09/2011), la Commission Sportive, en 

application de l’article 184.3 (RO page 32), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait 

et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   

40. Match 22051 du 02/11/11 LIONS ATLAS MORLANWELZ / AC BASANES 
MORLANWELZ – 2B - score 1/3 
Attendu que les joueurs BOULAAYOUN Farid né le 14/08/1991 N° Licence 799614 

et CHAFIK Rachid né le 31/01/1984 N° Licence 799639  appartenant au club de Lions 

Atlas Morlanwelz Matricule 3738 ont été alignés alors qu’ils n’étaient pas affiliés à la 

date initialement prévue du match (10/10/2011), la Commission Sportive, en 

application de l’article 184.3 (RO page 32), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait 

et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   

41. Match 23035 du 03/11/11 GREEN DEVILS MONTIGNIES / BARCA FUTSAL 
CHARLEROI – 2C - score 3/5 
Attendu que DELFORGE Dylan N°Licence 795603 né le 16/02/1996 appartenant au 

club de Green Devils Montignies Matricule 4353 a fait fonction de soigneur pour son 

équipe alors qu’il était âgé de moins de 18 ans à la date du match, la Commission 

Sportive, en application des articles 175.1 et 175.5 du RO (page 34), fixe le score de 

la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un forfait administratif. 

42. Match 44133 du 31/10/2011 LV ELEC PERONNES / MFC MORLANWELZ – 4D - score 
5/5  
Attendu que SCHIAVON Danilo né le 11/08/1991 N° Licence 761501 appartenant au 

club de LV Elec Péronnes Matricule 5543 a fait fonction de coach lors de ce match 

alors qu’il était suspendu pour abus de cartes jaunes, la Commission Sportive, en 

application des articles 175.1 et 175.5 (RO page 30), fixe le score de la rencontre à 

0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

43. Match 44051 du 04/11/11 BISTROT 3 MORLANWELZ / B&WA MONTIGNY – 4D - 
score 12/4 
Attendu que le joueur DI FRANCISCA Paolo né le 24/08/1989 N° Licence 799426 

appartenant au club de Bistrot 3 Morlanwelz Matricule 5673 a été aligné alors qu’il 

n’était pas affilié à la date initialement prévue du match (10/10/2011), la Commission 



Sportive, en application de l’article 184.3 (RO page 32), fixe le score de la rencontre 

à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   

44. Match 51035 du 31/10/11 ARGENTINOS LL / RED STAR LL – 5A - score 13/8 
Attendu que le joueur BROUILLE Steven né le 08/04/1994 N° Licence 798307 

appartenant au club de Argentinos LL Matricule 2728 a été aligné alors qu’il n’était 

pas affilié à la date initialement prévue du match (16/09/2011),  

Attendu que les joueurs STOQUART Rodrigue né le 13/01/1983 N° Licence 799328, 

OZTURK Koray né le 04/12/1993 N° Licence 760878 et TOKER Kubilay né le 

04/08/1994 761826 appartenant au club de Red Star LL Matricule 2232 ont été 

alignés alors qu’ils n’étaient pas affiliés à la date initialement prévue du match 

(16/09/2011), 

La Commission Sportive, en application de l’article 184.3 (RO page 32), inflige aux 2 

clubs une défaite par forfait 0/5 et 5/0 et décrète qu’il s’agit de Forfaits 

administratifs.   

45. Match 53022 du 03/11/11 MFC MONTIGNIES / FUTSAL CHIMAY – 5C - score 11/8 
Attendu que le joueur FEKROUI Mohamed 08/01/1970 N° Licence 759206 

appartenant au club de MFC Montignies Matricule 4962 a été aligné alors qu’il n’était 

pas affilié à la date initialement prévue du match (15/09/2011),  

Attendu que le joueur VAN CROMPAUT Gilles né le 13/08/1989 appartenant au club 

de Futsal Chimay Matricule 4768 a été aligné alors qu’il n’était pas affilié, 

La Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 30) et 

184.3 (RO page 32), inflige aux 2 clubs une défaite par forfait 0/5 et 5/0 et décrète 

qu’il s’agit de Forfaits administratifs.   

46. Match 11034 du 7/11/11 FES WINSTON MARBAIX / ARGENTINOS LL – 1 - score 
6/2 
Attendu que le joueur COLIN Jimmy né le 04/11/1993 N° Licence 758165 

appartenant au club de Argentinos LL Matricule 2728 a été aligné alors qu’il n’était 

pas affilié à la date initialement prévue du match (16/09/2011), la Commission 

Sportive, en application de l’article 184.3 (RO page 32), fixe le score de la rencontre 

à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   

47. Match 35034 du 10/11/11 GALLINS MONTAGNARDS / VILLA REAL MONTIGNY – 
3E - score 6/3 
Attendu que le joueur FERBER Roman né le 29/05/1993 N° Licence 777869 

appartenant au club de Gallins Montagnards Matricule 1581 a été aligné alors qu’il 

n’était pas affilié à la date initialement prévue du match (15/09/2011), la Commission 

Sportive, en application de l’article 8.8 du Règlement provincial, fixe le score de la 

rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   

48. Match 53017 du 11/11/11 FUTSAL CHIMAY / FCIB RANSART – 5C – score 6/4 



Attendu qu’en l’absence de l’arbitre officiel, les coordonnées de l’arbitre occasionnel 

n’ont pas été indiquées sur la feuille de match, la Commission Sportive en application 

de l’article 172.2 (RO page 29), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète 

qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

49. Match 62017 du 8/11/11 BARCA CHATELET / EJFJ FARCIENNES – 6B - score 9/4 
Attendu que le joueur DE WEVER Patrick né le 23/01/1971 N° Licence 784026 

appartenant au club de EJFJ Farciennes Matricule 5380 a été aligné alors qu’il n’était 

pas affilié à la date initialement prévue du match (04/10/2011), la Commission 

Sportive, en application de l’article 184.3 (RO page 32), fixe le score de la rencontre 

à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.   

50. Match 48044 du 18/11/11 BEVEKO ENERGY BRYE / AS MONTIGNIES – 4H - score 
6/2 
Attendu que le joueur BOSMANS Geoffrey né le 19/09/1988 N° Licence 778383 

appartenant au club de AS Montignies Matricule 5399 a été aligné alors qu’il n’était 

pas affilié à la date initialement prévue du match (23/09/2011), la Commission 

Sportive, en application de l’article 184.3 (RO page 32), fixe le score de la rencontre 

à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif.  

  

 

II. TRANSACTIONS 

 

24) Rapport arbitre FURIA Antonio, match 34056 du 12/11/2011 REGGAE BOYS 
ERQUELINNES / FWE MONCEAU – 3D – score 10/2 
MEULEMAN Andrew 760580 - FWE MONCEAU (4592) 
Faits reprochés : critique, insultes 
Application de l’article A.2.1 du barème des sanctions 
Suspension de 1 match : rencontre 34102 semaine 12/12/2011  
 

25) Rapport arbitre CANDELORO Sébastiano, match 32081 du 14/11/2011 CELTIC BOIS 
D HAINE / JOCA TEAM LA LOUVIERE – 3B – score 4/6 
ROUVROY Michel 796981 - CELTIC BOIS D HAINE (3903) 
Faits reprochés : critique, insultes, menace verbale 
Application de l’article A.4 du barème des sanctions 
Suspension de 3 matches : rencontres 32102 semaine 12/12/2011, 32157 semaine 
02/01/2012 et 32141 semaine 05/03/2012 
 

26) Rapport arbitre COCCODA Silverio, match 51132 du 29/11/2011 HCT ALL STAR LA 
LOUVIERE / FSCC COLFONTAINE – 5A – score 0/7 
CACCIATORE  Jonathan 757855 - HCT All Star La Louvière (2027) 
Faits reprochés : critiques, menace verbale 
Application de l’article A.4 du barème des sanctions 



Suspension de 3 matches : rencontres 51156 semaine 02/01/2012, 51261 semaine 
09/01/2012 et 51124 semaine 16/01/2012 
 

27) Rapport arbitre VAN WEYMERS Lucien, match 22132 du 29/11/2011 MARITIMO 
CHAPELLE / LUPI NERI LA LOUVIERE – 2B – score 7/2 
HASSAINI Nordine 791893 - LUPI NERI LA LOUVIERE (4045) 
Faits reprochés : critique, insultes 
Application de l’article A.2.1 du barème des sanctions 
Suspension de 1 match : rencontre 22175 semaine 02/01/2012 
 

28) Rapport arbitre PUTMAN Paul, match du 27/11/2011 FSCC COLFONTAINE / RC 
ANDERLUES – Scolaires – score 0/8 
DERELA Johan 758724 - RC ANDERLUES (2608) 
Faits reprochés : critique, insultes 
Application de l’article A.2.1 du barème des sanctions 
Suspension de 1 match en scolaires :  match du 22/01/2012 contre ACJ Montigny 
 

29) Rapport arbitre PEETERS Pascal, match 34114 du 24/11/2011 DGF MONT SUR 
MARCHIENNE / REGGAE BOYS ERQUELINNES – 3D – score 5/6 
DI NATALE Giovanni 789046 - DGF MONT SUR MARCHIENNE (5456) 
Faits reprochés : critique, insultes 
Application de l’article A.2.1 du barème des sanctions 
Suspension de 1 match : rencontre 34155 semaine 02/01/2012 
 

30) Rapport arbitre BAWIN Eric, match 23097 du 21/11/2011 DREAM TEAM 
MONTIGNIES / BOCA JUNIOR MARCINELLE – 2C – score 7/8 
LOYSON Nicolas 760328 - BOCA JUNIOR MARCINELLE (5098) 
Faits reprochés : critique, insultes 
Application de l’article A.2.1 du barème des sanctions 
Suspension de 1 match : rencontre 23143 semaine 09/01/2012 
 

31) Rapport arbitre LERICHE Eddy, match 45124 du 06/12/2011 ENGLAND 
TRAZEGNIES / ROYAL CLUB LA HESTRE – 4E – score 5/5 
JANHUTTE Loic 759874 - ENGLAND TRAZEGNIES (5567) 
Faits reprochés : critique, insultes, attitude désagréable 
Application de l’article A.2.1 du barème des sanctions 
Suspension de 2 matches : rencontres 45154 semaine 02/01/2012 et 45082 semaine 
16/01/2012 
 

32) Rapport arbitre MARTINI John, match 33123 du 05/12/2011 METANEO CHAPELLE  
/ FUTSAL PIETON – 3C – score 2/3 
OZCAN Mevlut 776782 - FUTSAL PIETON (5308) 
Fait reprochés : faute intentionnelle dangereuse 
Application de l’article B.2 du barème des sanctions 
Suspension de 3 matches : rencontres 33156 semaine 02/01/2012, 33012 semaine 
16/01/2012 et 33165 semaine 23/01/2012 



 
33) Rapport arbitre VERCAMMEN Vincent, match du 11/12/2011 ACJ MONTIGNY / ALL 

STARS LA LOUVIERE – Espoirs – score 6/5 
VANDEN BERGHE Loïc 793526 - ALL STARS LA LOUVIERE (1584) 
Faits reprochés : critique, injures 
Application de l’article A.2.1 du barème des sanctions 
Suspension de 4 matches en Espoirs : Au RED STAR LA LOUVIERE (08/01/2012), 
contre SPORTING SOIGNIES A (15/01/2012), au SPORTING SOIGNIES A 
(22/01/2012) et contre JC ECAUSSINNES (29/01/2012) 
 

34) Rapport arbitre PUTMAN Paul, match 11121 du 06/12/2011 MISE EN CENE LA 
LOUVIERE / ROYAL CLUB LES RETS BRUGELETTE – 1 – score 5/2 
VERBOEKHOVEN Jonathan 779223 - ROYAL LES RETS BRUGELETTE (3310) 
Faits reprochés : faute intentionnelle 
Exclusion jugée suffisante 
 

35) Rapport arbitre VAN WEYMERS Lucien, match 46102 du 13/12/2011 ALLIANZA 
FUTSAL LOVERVAL / SPORTING RUFFUS BINCHE – 4F – score 4/3 
DUFRASNE François 788810 - ALLIANZA FUTSAL LOVERVAL (5235) 
Faits reprochés : insulte et menace verbale sans contact 
Application de l’article A.4 du barème des sanctions 
Suspension de 2 matches : rencontres 46163 semaine 23/01/2012 et 46182 semaine 
06/02/2012 
 

36) Rapport arbitre CETIN Muzaffer, match 22104 du 14/12/2011 MFC PORTIER 
SOUVRET / LIONS ATLAS MORLANWELZ – 2B – score 9/7 
SALHI Ismail 797170 - LIONS ATLAS MORLANWELZ (3738) 
Faits reprochés : après match, lancer de bic, insultes et menace 
Application de l’article A.4 du barème des sanctions 
Suspension de 3 matches : rencontres 22141 semaine 09/01/2012, 22011 semaine 
16/01/2012 et 22164 semaine 23/01/2012 
 

37) Rapport arbitre PEETERS Pascal, match 44061 du 05/12/2011 SPARTIATE 
MORLANWELZ / SEXION FUTSAL FONTAINE – 4D – score 8/3 
MARCHIONE Raffaele 789955 - SPARTIATE MORLANWELZ (5402) 
Faits reprochés : critique, insulte, retour sur le terrain après expulsion 
Application de l’article A.2.1 du barème des sanctions 
Suspension de 2 matches : rencontres 44141 semaine 09/01/2012 et  44173 semaine 
16/01/2012 
 
 

III. OPPOSITION 

 

Opposition du club d’ALLIANCE GAGE NEUFVILLES contre la décision de la 
Commission Sportive du 26/10/2011 (Administratif Points 1, 4 et 13)  
 



Entendus : DUPUIS Jonathan 759050 Alliance Gage Neufvilles   
       GREGORY Lucas 760329 Alliance Gage Neufvilles 
 
Excusé : WOUTERS Sébastien 762285 CQ Alliance Gage Neufvilles    
         
Après audition des intéressés, la commission sportive décide de mettre le dossier en 
continuation pour complément d’information. 
 

 

IV. RECLAMATIONS 

 

1. Réclamation de AC NEW TEAM LEERNES contre la décision de la commission 
sportive du 16/11/2011 concernant le match 48012 du 03/10/2011 AC NEW TEAM 
LEERNES / LAZIO FLEURUS – 4H – score 7/6 
 
Excusé : MARQUET François, arbitre 
 
Absents : SCHEERLYNCK Fabrice 794415 AC NEW TEAM LEERNES, HUBEAU 
Fabian 786838 AC NEW TEAM LEERNES, LEBLANC  Yannick 790617 AC NEW 
TEAM LEERNES, MARTINELLI Adriano 763066 capitaine LAZIO FLEURUS, 
MIGLIORE Giancarlo 763082 CQ LAZIO FLEURUS 
 

La réclamation est jugée recevable et fondée. 
De ce fait, le score du match reste acquis. 
 

 

2. Réclamation de ACJ MONTIGNY pour le match 11126 du 09/12/2011 ACJ 
MONTIGNY / ALLIANCE GAGES NEUFVILLES – 1 – score 2/1  
 
Entendue : BOELENS Geneviève 776813 ACJ MONTIGNY 
 
Excusée : FLAMION Pascale 759254 CQ ACJ MONTIGNY 
 
La réclamation est jugée recevable mais non fondée car le club de Alliance Gage 
Neufvilles avait fait opposition de la décision de la CS du 26/10/11. 
 

3. Réclamation de ACJ MONTIGNY pour le match 11136 du 02/12/2011 ACJ 
MONTIGNY / PAO CHARLEROI – 1 – score 2/1   
 
Entendus : GICART Michel arbitre, BOELENS Geneviève 776813 ACJ MONTIGNY, 
BEAUSIERE Jory 757469 PAO CHARLEROI, VAN HORICK Kévin 783105 PAO 
CHARLEROI 
 
Excusés : FLAMION Pascale 759254 CQ ACJ MONTIGNY, LEMAIRE Jérôme 
760183 ACJ MONTIGNY       
         



 

La réclamation est jugée recevable mais la commission sportive s’en réfère aux 

décisions de justice. 

 

V. DISCIPLINE 

 

1) Rapport arbitre DI MARIO Jean, match du 11/11/2011 ACJ MONTIGNY / 
ARGENTINOS LA LOUVIERE – Coupe Espoirs – score 6/2 
 

Daniel Arcoly quitte la séance. 

 

Entendus : DI MARIO Jean arbitre, BOELENS Geneviève 776813 déléguée ACJ 

Montigny, COLIN Marc 762414 délégué Argentinos LL, COLIN Johnny 758164 coach  

Argentinos LL, COLIN Jimmy 758165  Argentinos LL, DOS SANTOS Rui 758942 

Argentinos LL 

 

Absent : MEYS Radcliffe 798959 Argentinos LL 

 

COLIN Jimmy 758165 – Argentinos LL (2728) 
Faits reprochés : Insultes, grossièretés envers la coach de l’équipe adverse  
Application de l’article B.4.1 du barème des sanctions 
Suspension de 2 matches en Espoirs (rencontres des 15 et 22/01/2012) 
 

DOS SANTOS Rui 758942 – Argentinos LL (2728) 
Faits reprochés : Insultes, grossièretés envers la coach de l’équipe adverse  
Application de l’article B.4.1 du barème des sanctions 
Suspension de 2 matches en Espoirs (rencontres des 15 et 22/01/2012) 
 
MEYS Radcliffe 798959 – Argentinos LL (2728) 
Faits reprochés : Insultes, grossièretés envers la coach de l’équipe adverse  
Application de l’article B.4.1 du barème des sanctions 
Suspension de 2 matches en Espoirs (rencontres des 15 et 22/01/2012) 
 

COLIN Johnny 758164 – Argentinos LL (2728) 
Faits reprochés : Provocation envers le public adverse  
Application de l’article B.3 du barème des sanctions 
Suspension de 1 match en Espoirs (rencontre du 15/01/2012) 
 

2) Rapport arbitre PISANU Giovanni, match 11013 du 10/11/2011 PAO CHARLEROI / 
ARGENTINOS LA LOUVIERE – 1 – match arrêté à la 47ème minute sur le score de 
2/2 
 



Entendus : PISANU Giovanni arbitre, FAUCONNIER Simone 789788 déléguée PAO 

Charleroi, ANGELONI Franco 762746 délégué Argentinos LL, GAVA Antonio 759399  

capitaine Argentinos LL 

 

Excusé : SPLINGARD Kévin 760893 Argentinos LL 

 

L’arbitre n’ayant pas épuisé tous les moyens mis à sa disposition pour terminer la 
rencontre, le match sera à rejouer endéans les 2 mois. 
 

SPLINGARD Kévin 760893 - Argentinos LL (2728) 
Motif : critiques, insultes, grossièretés  
Application de l’article A.2.1 du barême des sanctions 
Suspension de 2 matches : rencontres 11143 semaine 09/01/2012 et 11266 semaine 
16/01/2012 
 

 

3) Rapport arbitre LERICHE Eddy, match 35081 du 14/11/2011 TERRA CAMPANA 
FONTAINE / LUPOPO CHARLEROI  - 3E – score 3/5 
 

Albert FRERE quitte la séance. 

 

Suspension préventive pour MONTEMARANO  Mickael 760678 - Terra Campana 

Fontaine 

 

Entendus : LERICHE Eddy arbitre, VAN MELKEBEKE Rudy 762505 délégué Terra 

Campana Fontaine, MONTEMARANO  Mickael 760678 Terra Campana Fontaine, 

FINELLI Anthony 759237 Terra Campana Fontaine, CHIRIVI Stefano 758085 Coach 

Lupopo Charleroi 

 

Excusé : BRUNO Alessandro 762805 capitaine Lupopo Charleroi  

 

MONTEMARANO  Mickael 760678 - Terra Campana Fontaine (2745) 
Motif : critiques, insultes, grossièretés, menaces verbales, tentative de voie de fait  
Application de l’article A.8 du barême des sanctions 
Suspension d’une durée de 13 semaines du 23/11/2011 au 19/02/2012 avec un sursis 
partiel à partir du 22/01/2012 

 

FINELLI Anthony 759237 - Terra Campana Fontaine (2745) 
Motif : critiques, insultes, grossièretés, retour sur le terrain après expulsion  
Application de l’article A.2.1 du barême des sanctions 
Suspension de 2 matches : rencontres 35181 semaine 09/01/2012 et 35246 semaine 
16/01/2012 



 
4) Rapport arbitre occasionnel KERAI Nasrreddine, match 31134 du 04/11/2011  EJ 

THULINOISE / DRUGHI BERNISSART – 3A – match arrêté sur le score de 1/2 
 

Entendus : KERAI Nasrreddine arbitre occasionnel, ROUARD Arlette 761351 

déléguée EJ Thulinoise, GIACCO Vincenzo 786829 capitaine Drughi Bernissart 

 

L’arbitre n’ayant pas épuisé tous les moyens mis à sa disposition pour terminer la 
rencontre, le match sera à rejouer endéans les 2 mois. 
 

5) Rapport arbitre LEMOUIS Achour, match 51084 du 12/11/2011 DORIA FAYT / 
SPORTING SOIGNIES – 5A – match arrêté à la 37’ minute – score 4/5 – équipe 
visitée plus que 2 joueurs sur le terrain – match perdu par forfait pour le DORIA 
FAYT 0/5FF – attitude anti-sportive du DORIA FAYT 
 

Une amende de 25€ est infligée au club de Doria Fayt pour l’attitude anti-sportive de 

leur équipe. 

 

6) Rapport arbitre BLAIRON Christophe, match 22043 du 30/11/2011 AC BASANES 
MORLANWELZ / MFC PORTIER SOUVRET – 2B – score 11/7 – manque d’organisation 
du AC Basanes Morlanwelz 
 
Une amende de 25€ est infligée au club de AC Basanes Morlanwelz pour manque 
d’organisation. 
 

7) Rapport arbitre DURET Luc, match 23142 du 07/12/2011 KAPPA COURCELLES / 
GREEN DEVILS MONTIGNIES – 2C – score 10/5 – manque d’organisation de KAPPA 
COURCELLES 
 

Une amende de 25€ est infligée au club de à Kappa Courcelles pour manque 

d’organisation. 

 

V. FRAIS 

 

Matr. 

Club 
Nom du club 

Frais 

admin. 
Forfaits 

Amende 

susp.(1) 

Autres 

amendes 

Abs. non 

excusées 

Déplacemt 

arbitre 
TOTAL (2) 

3737 PES United Charleroi   50,00 €         50,00 € 

5511 Falcons Nalinnes           25,60 € 25,60 € 

4768 Futsal Chimay   125,00 €   25,00 €     150,00 € 

2607 FSCC Colfontaine   100,00 €   12,50 €     112,50 € 

4274 Excellence Binche   50,00 €         50,00 € 

3253 Ulku Sport Marchienne   50,00 €         50,00 € 

3744 Galactik Soccer Roselies   50,00 €         50,00 € 

5161 Amoviola Binche   50,00 €         50,00 € 

2232 Red Star La Louvière   175,00 €   50,00 €     225,00 € 

5143 Arlecchino Hornu   50,00 €         50,00 € 



4472 MFC Hennuyères   25,00 €         25,00 € 

4132 Beaver's Team Aiseau   50,00 €         50,00 € 

5247 CTC Portier Team Jumet   75,00 €         75,00 € 

4353 Green Devils Montignies   75,00 €   25,00 €     100,00 € 

5360 Bois du Luc   50,00 €         50,00 € 

5358 Old Stars Houdeng   50,00 €         50,00 € 

5156 Devils Pont à Celles   50,00 €         50,00 € 

2728 Argentinos La Louvière 25,00 € 100,00 € 22,50 € 75,00 € 12,50 € 28,80 € 263,80 € 

1193 MFC COS Manage   25,00 €   25,00 €     50,00 € 

2608 RC Anderlues 12,50 € 25,00 € 2,50 € 25,00 €     65,00 € 

5127 JC Ecaussinnes   25,00 €   25,00 €     50,00 € 

2624 Hainin Frameries   25,00 €         25,00 € 

5359 La Louvière Galaxy   50,00 €         50,00 € 

5459 AC New Team Leernes   50,00 €     37,50 €   87,50 € 

4618 Ferté Erquelinnes   25,00 €   25,00 €     50,00 € 

3450 Real Maghreb Ghlinois   25,00 €   87,50 €     112,50 € 

1645 Sporting Soignies   25,00 €   12,50 €     37,50 € 

5271 Chatelet Family   25,00 €   25,00 €     50,00 € 

5551 Squadra Houdeng   25,00 €   25,00 €     50,00 € 

5659 Hot Infanti Gosselies   25,00 €   12,50 €     37,50 € 

1971 Avenir Frameries   25,00 €   25,00 €     50,00 € 

3738 Lions Atlas Morlanwelz 12,50 € 25,00 € 7,50 € 25,00 €     70,00 € 

5543 LV Elec Péronnes   25,00 €   25,00 €     50,00 € 

5673 Bistrot 3 Morlanwelz   25,00 €   12,50 €     37,50 € 

4962 MFC Montignies   25,00 €   12,50 €     37,50 € 

1581 Gallins Montagnards   25,00 €   12,50 €     37,50 € 

5380 EJFJ Farciennes   25,00 €   12,50 €     37,50 € 

5399 AS Montignies   25,00 €   12,50 €     37,50 € 

4592 FWE Monceau 12,50 €   2,50 €       15,00 € 

3903 Celtic Bois d'Haine 12,50 €   7,50 €       20,00 € 

2027 HCT All Star La Louvière 12,50 €   7,50 €       20,00 € 

4045 Lupi Neri La Louvière 12,50 €   2,50 €       15,00 € 

5456 DGF Mont sur Marchienne 12,50 €   2,50 €       15,00 € 

5098 Boca Junior Marcinelle 12,50 €   2,50 €       15,00 € 

5567 England Team Trazegnies 12,50 €   5,00 €       17,50 € 

5308 Futsal Piéton 12,50 €   7,50 €       20,00 € 

1584 All Stars La Louvière 12,50 €   10,00 €       22,50 € 

3310 Royal Club Les Rets Brugelette 12,50 €           12,50 € 

5235 Allianza Futsal Loverval 12,50 €   5,00 €       17,50 € 

5402 Spartiate Morlanwelz 12,50 €   5,00 €       17,50 € 

4049 Alliance Gage Neufvilles 12,50 €           12,50 € 

5413 Lazio Fleurus         25,00 €   25,00 € 

2745 Terra Campana Fontaine 12,50 €   37,50 €     12,80 € 62,80 € 

2896 Doria Fayt 12,50 €     25,00 €     37,50 € 

3327 AC Basanes Morlanwelz 12,50 €     25,00 €     37,50 € 

4294 Kappa Courcelles 12,50 €     25,00 €     37,50 € 

 
(1) Nb de semaines X 2,50 € 

       

 
(2) Plafonné à 300 € par dossier 

       

 


